
SERVICE D'ORIENTATION 
 
Le service d’orientation se veut un accompagnement à l’élève dans ses différents choix 
tout au long de son parcours scolaire, afin de prendre des décisions éclairées, tant sur le 
plan professionnel, scolaire que personnel. 
 
Rôle des conseillères d’orientation : 
 
o La découverte de l’identité de l’élève à l’aide du counseling, d’exercices de réflexion, 
 de questionnaires, de tests d’orientation, etc.; 
 
o L’établissement de balises permettant à l’élève de donner du sens à ses apprentissages; 
 
o L’exploration concrète et active du monde de la formation scolaire (professionnelle) 
 technique et universitaire) et du monde du travail ; 
 
o La validation et la confirmation du projet professionnel ; 
 
o Collaborer avec l’équipe-école dans le suivi des élèves ; 
 
o La planification et la réalisation du projet de l’élève. 
 
Les conseillères d’orientation offrent des services en individualisé, en groupe, ainsi qu’en 
groupe-classe. Les conseillères d’orientation offrent un service confidentiel pour les élèves. 
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